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Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Langue	française	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	
de 2 000 000 $ au Centre des monuments nationaux, au 
cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	la	réalisation	
de	la	Cité	internationale	de	la	langue	française	au	Château	
de	Villers-Cotterêts,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signa-
ture	d’une	convention	d’aide	financière	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Langue	française	:

Que	le	ministre	de	la	Langue	française	soit	autorisé	à	
octroyer	une	aide	financière	maximale	de	2	000	000	$	au	
Centre des monuments nationaux, au cours de l’exercice 
financier	2022-2023,	pour	la	réalisation	de	la	Cité	inter-
nationale	de	la	langue	française	au	Château	de	Villers-
Cotterêts,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79446

Gouvernement	du	Québec

Décret 547-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de	1	500	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	au	cours	des	exer-
cices financiers 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025, 
pour la réalisation du projet Valorisation et promotion de 
la	langue	française	dans	la	communauté	montréalaise	à	 
travers des activités des domaines du sport, de l’écono-
mie et de la culture

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	155	de	la	Charte	de	la	langue	française	(chapitre	C-11),	
le	ministre	de	la	Langue	française	a	pour	mission	de	pro-
mouvoir,	de	valoriser	et	de	protéger	la	langue	française	
et son statut ainsi que de favoriser l’établissement et le 
maintien de conditions porteuses d’avenir pour celle-ci;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	5°	de	 l’arti- 
cle 156 .3 de cette loi, dans l’exercice de ses fonctions, le 
ministre	de	la	Langue	française	peut	notamment	accorder,	
aux	conditions	qu’il	fixe,	une	aide	financière	ou	technique;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Langue	française	à	octroyer	une	aide	financière	maxi-
male	 de	 1	 500	 000	$	 à	 la	Ville	 de	Montréal,	 soit	 un	
montant maximal de 1 050 000 $ au cours de l’exercice  
financier	2022-2023,	de	300	000	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier 2023-2024 et de 150 000 $ au cours de  
l’exercice financier 2024-2025, pour la réalisation du 
projet	Valorisation	et	promotion	de	la	langue	française	
dans	la	communauté	montréalaise	à	travers	des	activités	
des domaines du sport, de l’économie et de la culture, et 
ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Langue	française	:

Que	le	ministre	de	la	Langue	française	soit	autorisé	à	
octroyer	une	aide	financière	maximale	de	1	500	000	$	à	la	
Ville de Montréal, soit un montant maximal de 1 050 000 $ 
au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	de	300	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	de	150	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	pour	la	réalisation	
du	projet	Valorisation	et	promotion	de	la	langue	française	
dans	la	communauté	montréalaise	à	travers	des	activités	
des domaines du sport, de l’économie et de la culture, et 
ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79447
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